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Ce slogan, lancé récemment par 
le Conseil Régional du Limousin, 
convient aux forestiers privés que 
nous sommes. Tous les jours, dans 
le cadre de la gestion de nos forêts, 
nous osons, de par nos choix et avec 
nos propres ressources, des paris aux 
échéances de réussites lointaines.

Osez le bois : c’est le pavillon de 
la France sur le site de l’exposition 
universelle actuelle à Milan, illustration 
de deux de nos savoir-faire proches, 
Forêt et Agriculture, bois et nourriture ; 
bien que leur gestion soit spécifique et 
que leurs cycles de production n’aient 
pas les mêmes rythmes.

Osez le bois : c’est l’Hermione où 
chênes et Douglas se côtoient. Pour 
le Douglas, tout un symbole d’être 
porteur de ce message de liberté du 
marquis de la Fayette vers l’Amérique 
quand on sait que son implantation 
dans nos territoires est due au plan 
de reconstruction de l’Europe après 
la libération de 1945 par les USA 
notamment. Alors, osons parler de 
«Douglas de la liberté».

Osez le bois en Limousin c’est 
évoquer, filière et individu, tradition et 
modernité, économie et biodiversité, 
climat et environnement, sans aucune 
exclusive ou préjugé. Dans ce débat 
nécessairement public, certains 
souhaiteraient imposer leur mode de 
vie ou leur biodiversité, par exemple, 

sans Douglas voire peut-être demain 
sans la pomme de terre chère à 
Parmentier. Nous, nous osons parler 
de globalité pour notre territoire.

Osez le bois : dans notre nouveau 
contexte régional, souhaité ou non, au 
1er janvier 2016, nous osons vouloir en 
parler. L’Aquitaine, le Poitou Charentes 
et le Limousin réunis c’est 500 000 
forestiers privés, 3 millions d’hectares, 
la 1ère région forestière d’Europe avec 
des pôles les plus dynamiques de 
France.

Osez le bois, futurs décideurs de 
cette région nouvelle c’est ne pas 
l’oublier dans vos chiffres clefs de 
vos programmes et surtout de prendre 
en compte cette filière économique 
et industrielle. Nous oserons vous 
interpeller à ce sujet dans les mois 
à venir.

Osez le bois en 2015 enfin, c’est savoir 
reconnaître l’engagement actuel 
des forestiers privés en faveur des 
générations futures sans ambiguïté 
entre les discours et les actes. Voilà un 
pilier favorable au développement de 
cette filière d’avenir forêt bois

Olivier BERTRAND
Président de Fransylva Limousin
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Région

La révision des contours des régions françaises aboutit à regrouper le Limousin avec l’Aquitaine et le Poitou-Charentes. S’il est trop tôt pour 
connaître le nom de celle-ci, Forêt Limousine peut cependant décrire sa forêt. Les quelques mots et chiffres qui suivent ont pour objectif de 
la présenter globalement, et non de comparer le Limousin à ses voisins.

Une surface boisée égale à celle de la forêt du Royaume-Uni
La nouvelle forêt est immense : 2,8 millions d’hectares, soit près de cinq fois celle du Limousin. Sa surface, globalement équivalente à celle 
de la forêt du Royaume-Uni, la place dans les grandes régions forestières européennes, devant la Hongrie et la République Tchèque. Elle 
représente environ un sixième de la forêt française.

L’extrait de carte ci-contre, établi par l’Inventaire Forestier Géographique 
National, représente pour chaque point le nombre d’espèces d’arbres 
observées par placette. Elle permet d’avoir une idée de l’importance de la 
forêt sur ce territoire, et aussi de qualifier la richesse locale en essences 
forestières.
Nous voyons nettement deux parties : le massif landais, qui est fortement 
boisé et constitue un bloc homogène à faible diversité spécifique, et le 
restant de la nouvelle région où la forêt est plus morcelée, émiettée et 
diverse.

La forêt landaise forme un ensemble compact et homogène de pin 
maritime d’une surface d’environ un million d’hectares. Les autres 
massifs rassemblent des forêts diverses, avec des futaies, des mélanges 
futaie-taillis et des taillis ; on y trouve une majorité de feuillus (du chêne, 
du châtaignier, du hêtre et autres feuillus), ainsi que des conifères variés 
dont le douglas. Les parcelles comprennent souvent plusieurs espèces.
Son accroissement net est en proportion avec sa surface, et sa 
productivité un peu supérieure à la moyenne française.
Les quantités exploitées et commercialisées sont importantes : près de 
dix millions de mètres cubes, soit un quart de la France. Le taux de 
récolte commercialisé par rapport à l’accroissement de la forêt française est nettement plus élevé que la moyenne française : près 60 % au 
lieu de 40 % pour la France. Le pin maritime domine nettement avec les deux tiers du total exploité pour le sciage. 
Deux millions de mètres cube de bois y sont sciés chaque année.

Des filières bois compétitives
Trois filières-bois coexistent sur ce territoire :

•  Le massif landais, basé sur la ressource en pin maritime avec un outil industriel important et hautement spécialisé. Il utilise des ports 
situés sur la façade atlantique pour ajuster l’offre et la demande en cette essence.

•  Le pôle de fabrication de meubles alimenté en bois essentiellement d’essences produites hors de la région et transitant par le port de 
La Palice-La Rochelle, situé en Poitou-Charentes.

•  Des filières locales avec une forte valeur ajoutée (le châtaignier avec un pôle en Périgord-Limousin, le douglas en Limousin, et la 
tonnellerie pour le Bordeaux et le Cognac) ; elles sont en développement.

Elles ont en commun de faire face à la concurrence internationale, avec la proximité d’un port spécialisé dans le bois (La Palice – la Rochelle) 
tant sous forme de grumes brutes ou transformées que de pâte à papier qui en fait le premier port français pour ce matériau (plus de  
800 000 tonnes par an ces dernières années).
Bien entendu, cette région a une forte consommation de bois de feu en circuits courts.
Enfin, il convient de noter l’existence d’un ensemble d’instituts de recherche et d’enseignement supérieur s’intéressant à la forêt à Bordeaux 
(Institut National de la Recherche Agronomique, IRSTEA, Ecole Nationale Supérieure des Sciences Agronomiques de Bordeaux Aquitaine, 

Une nouvelle grande région forestière
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le FCBA avec les pôles Laboratoires Bois et Industrie Bois Construction) reliés à des réseaux européens dont l’antenne Sud-Atlantique de 
l’Institut Européen de la Forêt.

Et le propriétaire forestier dans tout cela ?
Cette forêt est privée à près de 95 %, ce qui la place au premier rang des régions françaises pour ce critère. Le nombre d’électeurs au 
nouveau Conseil de Centre du CRPF dépassera les 95 000, soit un quart de ceux de toute la France.

Si la répartition en nombre de propriétés est globalement similaire 
pour les Landes et pour le reste de la région, celle en surface montre 
l’existence de propriétés de plus de 100 ha couvrant la moitié de la 
forêt landaise contre 12 % pour les autres forêts.
Elle est aussi largement couverte par les plans simples de gestion 
(PSG), avec un peu plus de onze mille au total, soit de nouveau près 
du quart de la France.

Le système coopératif forestier comprend trois coopératives (groupe 
Alliance, Unisylva et CFBL) ; ces structures ont toutes plus de trente 
ans d’existence ; elles se situent respectivement au premier, deuxième 
et quatrième rang des coopératives françaises. Leur implantation est 
plus forte dans les Landes que dans le restant de la région.

Près de 60 000 propriétaires lisent les revues et bulletins techniques de la forêt privée. Ce chiffre est à rapporter au nombre d’électeurs, et 
montre les efforts d’information entrepris.

François DIDOLOT

Le FO.GE.FOR. vous propose de connaître les fondamentaux qui vous 
permettront de gérer votre forêt : 

Cette formation aura lieu à l’automne 2015, en 4 samedis
(12 septembre, 10 octobre, 7 novembre et 5 décembre 2015)
Trois journées de terrain pour apprendre à mieux regarder la forêt, reconnaître les principaux arbres 
forestiers limousins, connaître quelques éléments d’écologie forestière et maîtriser les éléments de 
diagnostic d’une parcelle. Une journée en salle pour se familiariser avec les organismes auxquels a 
affaire le forestier privé en fonction de ses objectifs.

Formation ouverte à tous, quel que soit le niveau de connaissance. 
Tarif de la journée : 15 € (hors frais de restauration)

FOGEFOR en LIMOUSIN – M. François DIDOLOT
Safran - 2 av. Georges Guingouin - CS 80912 Panazol - 87017 LIMOGES Cx 1
tél. : 05.87.50.42.06  - e-mail : francois.didolot@crpf.fr

Une après-midi gratuite de découverte de la formation aura lieu 

à Feytiat (Haute-Vienne) le jeudi 23 juillet après-midi.

RENSEIGNEMENTS 
ou 

INSCRIPTIONS :
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Les sociétés occidentales dominantes de l’économie mondiale n’envisageaient-elles pas, il y a encore à peine dix ans, que leur 
développement futur passe uniquement par les services avec l’aide d’internet?

Derrière ces orientations, se déclinait une société fondée d’une part 
sur du fonctionnement et d’autre part sur la conception de la création 
de l’"événement immédiat perpétuel". Le virtuel devenait la base  
de l’économie et cela tout particulièrement en France, reconnaissons-le. 
Cette nouvelle société convenait d’ailleurs très bien à notre élite dirigeante. 
D’ailleurs, dans ces domaines, des résultats étonnants d’entreprises ont eu 
lieu dans notre pays, avec nos fameuses start-up qui font souvent la une 
de l’actualité.

Mais pendant ce temps, des nouvelles économies émergentes ont modifié 
les grands équilibres mondiaux et la globalisation des enjeux est apparue où 
les pays occidentaux ne sont plus les seuls à la «manœuvre». De plus, ces 
nouveaux pôles de créations de richesses et de consommations utilisent 
nos technologies en accélérant leurs potentiels sur leurs territoires.

Cette société de fonctionnement occidentale a, par ailleurs, été principalement financée par des fonds publics. Ces derniers ont été à 
l’origine, jusque dans les années 80, des grands programmes d’investissement de notre pays qui incluait la politique forestière. Ainsi 
nous nous retrouvons aujourd’hui dans une phase de désindustrialisation inquiétante allant de pair avec une non-transmission ou une 
non-modernisation de savoirs-faire qui concernent aussi la filière forêt bois.

Par ailleurs, la démographie mondiale montre une explosion à venir d’une demande de biens de nécessité, nourriture, énergie, etc…. 
De plus, la demande d’utilisation des terres dans le monde s’accroît avec les besoins de matières premières. Pour toutes ces raisons, la 
forêt, le bois et ses produits dérivés reviennent au cœur de préoccupations stratégiques.

Dans notre pays où le potentiel forestier n’a jamais été aussi important, il devient nécessaire et urgent d’orienter des financements 
d’investissement vers d’une part la pérennisation de cette forêt, et d’autre part vers l’ensemble des maillons qui composent 
notre filière forêt - bois. Bien entendu, ceux-ci ne peuvent plus provenir comme auparavant uniquement de finances publiques ; aussi 
nous devons mobiliser les acteurs de notre filière ou d’autres, externes à celle-ci, pour maintenir au mieux un outil industriel voire en 
créer un nouveau. Il est à noter, de plus, que la richesse de notre forêt de production se situe principalement dans les cantons les moins 
riches de notre pays : ainsi s’ajoute avec le redéploiement de cette filière une action bien nécessaire sur l’aménagement du territoire.

Pour répondre à ces questions, Fransylva Forestiers Privés (Limousin) met en place un Fonds d’investissement forestier avec 
notamment le soutien de la filière régionale. Ce dernier semble d’ailleurs faire des émules.

Dans le même temps, un Programme National Forêt - Bois s’élabore où Fransylva est présent dans tous les groupes de travail. 
Celui-ci sera décliné dans les prochaines grandes régions dès l’année prochaine. Globalement, les forestiers privés sont prêts à intégrer 
ces orientations d’investissement et de mobilisation mais sous certaines conditions, à savoir que l’on ne crée pas un contexte externe 
d’empêchement sous différents volets et que le retour financier devienne enfin réellement attirant. 

De par la nature même de la gestion de la forêt, l’investissement est destiné aux générations futures et les forestiers, 
notamment privés, s’en donnent les moyens tous les jours. Ces derniers croient par ailleurs à leurs filières : n’ont-ils pas mis 
en place l’outil Forinvest (voir FL n°70).

Alors aujourd’hui investir dans ce secteur, c’est valoriser une richesse nationale, participer à une ré-industrialisation du pays 
là où il y en a le plus besoin avec la création de produits innovants, tout cela avec une volonté de plus-value et de privilégier 
des circuits courts au-delà des discours bien-pensants tout en s’ouvrant sur des marchés extérieurs si nécessaire.

Olivier BERTRAND

Réflexions sur l’investissement en Forêt 
… et au-delà
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Dans un numéro précédent (juin 2014), nous vous avons présenté les 
grands principes du stockage du carbone en forêt et la façon dont les 
forestiers pouvaient s’approprier cette notion.
La reconnaissance des services écosystémiques fournis par les 
forêts (donc grâce aux forestiers !) à la société civile est au cœur 
de cette réflexion. Le CNPF avec ses délégations régionales s’est 
penché sur cette question depuis de nombreuses années. Sur 
la notion de stockage de carbone supplémentaire, il a aujourd’hui 
beaucoup progressé.
Voici en quelques lignes, les éléments concrets dont nous disposons 
à ce jour : 

Des itinéraires dits "carbone +" ont été étudiés et validés. Il s’agit de 
comparer un itinéraire de référence (scénario le plus couramment 
mis en œuvre) et un itinéraire "carbone +" qui doit se substituer à 
l’itinéraire de référence pour stocker davantage de carbone (dans le 
respect d’une gestion durable, cela va de soi).

Présentation de l’action menée sur le Parc 
naturel régional Périgord Limousin 
En partenariat avec le Parc Naturel Régional Périgord Limousin 
(avec l’appui du Conseil Régional), le CRPF Limousin a étudié 
divers itinéraires et plus particulièrement la conversion du taillis de 
châtaignier en futaie. En effet, l’itinéraire le plus fréquemment mis en 
œuvre sur ce secteur est le régime du taillis, c’est-à-dire une coupe 
rase tous les 20 ans en moyenne, puis le taillis rejette et ainsi de 
suite tous les 20 ans. Cet itinéraire stocke une certaine quantité de 
carbone (en forêt et dans les produits bois : piquets, échalas…) qui 
a été chiffrée.
On a comparé cet itinéraire à une gestion en futaie avec une éclaircie 
vers 15 ans et une coupe finale vers 35 ans. Cette sylviculture permet 
de produire du bois d’œuvre de plus grande dimension, et de ce fait 
stocke le carbone plus durablement.

La comparaison du stockage de carbone réalisé indique en 
moyenne un gain de 60% de stockage de CO2 :
Taillis : environ 260 t/ha/an 
Futaie : environ 420 t/ha/an.

(Attention, cette conversion en futaie est possible sur les 
meilleures stations et sur les taillis les plus vigoureux).

Ce programme comprend également un volet d’animation 
pour identifier les parcelles sur lesquelles il serait possible de 
mettre en œuvre les itinéraires "carbone +" suivant : la conversion 
du taillis en futaie, l’amélioration de certains peuplements feuillus et 
la transformation de peuplements dépérissant (premiers itinéraires 
étudiés). 

Enfin, l’objectif sous-jacent de ce programme était de trouver des 
financements permettant d’encourager les propriétaires forestiers 
à modifier leurs pratiques sylvicoles pour contribuer à un meilleur 
stockage du carbone contribuant à lutter contre le changement 
climatique.
Sur ce point, un travail mené par le Groupement d’Intérêt Public du 
Massif Central (regroupant les 6 conseils régionaux du territoire 
Massif Central) avec le CNPF devrait aboutir à la contractualisation 
avec des partenaires financiers privés souhaitant participer à des 
actions carbone locales. En effet, ces derniers participent déjà à 
des projets de stockage du carbone mais aujourd’hui l’ensemble 
des projets se situe dans les pays en développement (Asie, Afrique, 
Amérique Latine), leur volonté est maintenant d’encourager 
également des projets plus locaux comme ceux que leur proposent 
les forestiers.

La signature de ce partenariat financier devrait intervenir en début 
d’été. Nous avons déjà quelques informations sur le partenariat 
qui pourrait prendre forme avec les forestiers privés : le partenaire 
financier souhaite pouvoir signer une convention avec une structure 
de regroupement, et pas avec chaque propriétaire.

C’est pourquoi, à ce stade, une Association Syndicale Libre de 
Gestion Forestière (ASLGF) est en gestation sur le territoire du PNR 
Périgord-Limousin, fortement appuyée par le CRPF, le Parc et le GDF 
Sud Ouest 87.

C’est un vrai tournant dans la considération portée par le grand public 
à la forêt et les propriétaires forestiers : une reconnaissance de leur 
travail dans la durée et jusque-là toujours dans l’ombre… 

La suite au prochain numéro de Forêt Limousine…

Dominique CACOT

Projet CARBONE

Taillis de châtaigniers

Source CRPF Limousin

Source CRPF Limousin

Avant éclaircie

Après éclaircie
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Le Douglas (Pseudotsuga menziesii) a fait l’objet de programmes d’amélioration génétique qui ont conduit à la création 
de nombreux vergers à graines.

Les arbres qui composent ces vergers à graines ont été retenus sur des critères de sélection tels que la 
croissance, le débourrement tardif, la forme ou la résistance à la sécheresse estivale.

Seul le verger «Californie» a été créé en prévision de reboisement en zone méditerranéenne. 

Tous les autres vergers sont destinés à une utilisation hors zone méditerranéenne, jusqu’à une altitude de 800 m (et 
avec prudence au-delà). Ils présentent tous un gain particulier par rapport au témoin Washington 403.

Les gains génétiques escomptés des différents vergers à graines sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Nom du verger à 
graines (réf) Gains génétiques

Darrington
(PME-VG-001)

Excellente forme : rectitude du tronc, branchaison, 
fourchaison
Croissance moyenne
Débourrement relativement tardif

La Luzette
(PME-VG-002)

Bonne forme : rectitude du tronc
Grande vigueur juvénile
Débourrement tardif

Washington 2
(PME-VG-005)

Bonne forme
Vigueur exceptionnelle
Débourrement le plus tardif des vergers à graines français

Washington
(PME-VG003)

Date de débourrement et croissance proches du verger "La 
Luzette"
Les autres critères sont en cours de traitement
Bonne vigueur
Débourrement tardif

France
(PME-VG-004/007/008)

Bonne vigueur
Débourrement tardif

Californie
(PME-VG-006)

Bonne forme : rectitude du tronc, absence de fourche et angle 
d’insertion des branches ouvert
Bonne vigueur
Attention : débourrement très précoce qui le rend sensible 
aux gelées tardives

Boisement, Reboisement, quelle variété 
de Douglas choisir ?

Cônes de Douglas

Jeunes plants de Douglas

Source Pépinières Naudet

Source France Douglas



7

w
w

w.
cr

pf
-li

m
ou

si
n.

co
m

Do
ss

ie
r -

 D
os

si
er

 - 
Do

ss
ie

r

Comment choisir sa variété de Douglas ?

Plantation d’altitude 

Exposition élevée au stress hydrique 

Priorité donnée à la plasticité, bonne 
adaptation à différentes stations 

Plantation de moyenne à basse altitude 

Exposition faible au stress hydrique 
(station bien alimentée en eau)

Priorité donnée à une forte croissance 

Sarlande - Lanouaille - St Pierre de Frugie – St Yrieix la Perche

Quelques rappels de base 

Pour le Douglas, il faut :
- privilégier les sols profonds,
- éviter les sols très superficiels, les sols présentant un excès d’eau -même temporaire- et les sols 

présentant des horizons très compacts,

- éviter le calcaire actif.
Il est sensible aux gelées précoces et tardives (importance du choix des variétés et attention avec le 

verger «Californie» pour les gelées tardives !).

Les sécheresses hivernales et les journées caniculaires d’été lui sont défavorables.

Elle aura cette année l’honneur d’accueillir à Saint-Yrieix-la-Perche un invité de marque : le cinéaste Wim Wenders.

Le 26 juillet, le célèbre réalisateur assistera au concert Promenade en forêt, à la collégiale de Saint-Yrieix-la-Perche (17h), avant de présenter au cinéma 
Arevi (21h) son film, Le sel de la terre, documentaire consacré au grand photographe brésilien Sebastiao Salgado.
Le lundi 27, après avoir planté un arbre en forêt de La Bonne Foussie (Sarlande), propriété de Jean Mottet, président de «Désir de Forêt», Wim Wenders 
ouvrira le colloque «Pour une écologie du paysage sonore» à 16h à La Bonne Foussie.
Lundi 27, mardi 28 et mercredi 29, à Saint-Yrieix-la-Perche, une série de tableaux sonores, enregistrés dans le monde par le célèbre audio-naturaliste 
Fernand Deroussen, vous invitera à une véritable immersion dans la diversité des paysages sonores forestiers (salle d’écoute à disposition du public, lieu 
à déterminer, participation 2 euros).
Le mercredi 29 (8h), une initiation à l’écoute en forêt sera proposée par Fernand Deroussen en forêt de La Bonne Foussie (sur réservation).
Le mardi 28 (19h), un «concert d’oiseaux» sera donné en forêt de La Bonne Foussie par l’étonnant batteur - percussionniste Chistophe Piot (sur 
réservation, participation 3 euros).
Par ailleurs, comme lors des précédentes éditions, une série de conférences sera donnée par des spécialistes de premier plan (naturalistes, universitaires, 
chercheurs de l’Inra…) sur les paysages sonores de la forêt, mardi 28 et mercredi 29 à Saint-Yrieix-la-Perche, Lanouaille et Saint Pierre de Frugie, 
communes partenaires de la manifestation (accès libre).
Pour plus de détails : http://www.desirdeforet.fr/

Jean-Marie Righi 
à partir de «Variétés forestières améliorées pour une forêt d’avenir» – 2014

Darrington

La Luzette

France

Washington 2
Intérêt : débourrement tardif

Californie*

* A utiliser sur de petites surfaces, à titre expérimental

7ème édition des Journées de l’arbre
26 au 29 juillet 2015
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Environnement

Les zonages environnementaux et la forêt en Limousin
Afin d’évaluer l’impact des réglementations environnementales sur la gestion forestière, le CRPF a réalisé une approche cartographique par un 
système d’information géographique (SIG).

16% des surfaces de forêt en Limousin sont concernés par au moins un zonage environnemental (dont 11% dans le cadre de Natura 
2000).

19% des surfaces de forêts disposant d’un PSG ou d’un CBPS en Limousin sont concernés par au moins un zonage environnemental 
(dont 13% dans le cadre de Natura 2000).

38% en nombre de PSG et CBPS en Limousin sont concernés par au moins un zonage environnemental.

Pour le cas particulier de Natura 2000, les surfaces sont très importantes, néanmoins les recommandations ou obligations ne s’appliquent pas 
toujours à l’ensemble de ce périmètre. Il faudrait, pour plus de précisions, disposer de la cartographie plus précise des habitats.

Le CRPF dispose uniquement des contours des PSG et CBPS, il faudrait rajouter les documents «RTG» réalisés par les coopératives et experts pour 
avoir une vision complète concernant les documents de gestion.

Cette analyse montre l’importance pour les propriétaires forestiers de bien s’informer sur les réglementations qui peuvent concerner 
leur forêt. Il est évident que, dans certains cas, ces règlementations peuvent modifier la gestion ; malgré tout, le plus souvent, il existe 
des solutions techniques appropriées.

Vous souhaitez connaître les réglementations qui s’appliquent à vos parcelles, vous avez besoin 
d’un conseil technique pour les procédures à suivre, pour la gestion à mener ?

N’hésitez pas à nous contacter !

Dominique CACOT – Didier BRANCA

Quelques chiffres se dégagent à interpréter avec les limites 

énoncées ci-dessous :
- les données cartographiques forestières disponibles 

sont déjà anciennes (il s’agit de la photo-interprétation de 

photos aériennes de 2000-2002 réalisée par l’Inventaire 

Forestier National)
- nous ne pouvons obtenir que des surfaces fusionnées 

(on ne sait pas si une propriété est concernée par une ou 

plusieurs réglementations).
Les zonages retenus sont : Arrêté Préfectoral de protection 

de biotope, Sites inscrits et classés, Sites Natura 2000 

(Habitat et Oiseaux), Réserves naturelles, Monuments 

Historiques et leur périmètre de protection, Aire de 

Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (anciennes 

et ZPPAUP).
- ce travail cartographique ne donne pas les impacts 

concrets en termes de gestion, qu’ils soient contraignants 

ou non.
- il s’agit de données brutes à une échelle régionale à 

utiliser avec prudence.

Zonages environnementaux 
réglementaires concernant la forêt
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Région

La vente de printemps du Syndicat

Bilan de la Semaine Internationale des Forêts

Le 10 avril, dans l’amphithéâtre du lycée forestier de Meymac, a eu lieu la traditionnelle vente de printemps de notre syndicat devant un public 
nombreux.
27 lots étaient présentés, rassemblant 18 577 m3.
Neuf lots n’ont pas trouvé preneur soit un tiers pour un volume de 7.218 m3 (39%). Ce pourcentage d’invendus relativement fort se retrouve dans 
les autres ventes du mois d’avril atteignant parfois les 60%.
Les petits bois ont été assez demandés avec des prix sans grand changement (de 30 à 40 € le m3) mais les bois de volume moyen ou fort ont eu peu 
d’offres et ont obtenu des prix comparables. Un lot de douglas de 2,2 m3 de moyenne a été adjugé pour 40 €/m3 alors qu’un lot d’épicéa commun 
a été vendu au prix de 41€.
Le seul lot qui n’a obtenu aucune offre comprenait des douglas de plus de 3 m3.
Par contre un lot de chênes de bonne qualité a été âprement disputé (6 offres) et a reçu un prix de 66 €/m3.
Ces prix confirment la tendance que nous avons rencontrée aux ventes de l’automne 2014. Les bois de volume moyens et forts subissent le poids 
de la crise.
Il ne faut surtout pas se décourager et préparer les ventes de l’automne en tenant compte des besoins du marché.
Notre cahier des charges a été profondément remanié et amélioré en accord avec nos partenaires apporteurs et acheteurs. Nous continuerons ce 
travail pour offrir à la vente un volume important dans de bonnes conditions de transparence et d’équité pour les acheteurs, et de sécurité pour les 
vendeurs.

Nous organiserons une vente à l’automne, contactez vos experts, gestionnaires, coopératives. 
Une vente se prépare à l’avance.

Christian BEYNEL

Pour faire suite à l’Année Internationale des Forêts en 2011, l’Organisation des Nations Unies a souhaité instaurer 
une journée mettant les Forêts à l’honneur : le 21 Mars est ainsi devenu la Journée Internationale des Forêts.

En France, du 21 au 28 Mars 2015, des centaines de manifestations ont eu lieu sur tout le territoire. 

En Limousin, les actions se sont multipliées, allant de la visite d’entreprises aux portes ouvertes du Lycée Forestier 
de Meymac.

Le Syndicat des Forestiers Privés (Fransylva Limousin) a pris l’initiative depuis deux ans d’organiser des visites de forêts et des plantations d’arbres 
et de végétaux dans des écoles et municipalités.
Grâce à « Plus d’arbres plus de vie !», opération soutenue entre autres par France Bois Forêt et bénéficiant du Haut patronage du 
Ministère de l’Agriculture, le Syndicat a pu bénéficier de plants offerts par le Syndicat National des Pépiniéristes Forestiers (plus d’infos :  

http://www.plusdarbres-plusdevie.org/les-plants-offerts/).

Ce sont ainsi 15 écoles et municipalités qui ont profité de la plantation de 400 
plants et impliqué 800 élèves. 

Dominique COURAUD

Le CRPF et le GDF Monts de Blond et Ambazac ont organisé 
l’installation de l’exposition photos de Marc Desage (Association 
Athanor) dans le hall du Safran. Les personnels et visiteurs ont pu 
découvrir la forêt sous tous ses aspects.

En Corrèze, il faut saluer l’investissement de l’AFOXA qui a réalisé 
de nombreuses actions dans le cadre de cette semaine.

PAGES SYNDICALES

Merci à M. Desage
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«Osez le bois du Limousin», 
une nouvelle marque pour la filière

Depuis plusieurs mois, BoisLim et ses partenaires de la forêt et du bois contribuent, à l’initiative de la 
Région Limousin, à la création de la marque «filière bois» Limousin.

L’objectif est de fédérer tous les acteurs de forêt et du bois du Limousin autour d’une identité commune.
Parallèlement, la Région Limousin prévoit une large diffusion avec des campagnes d’affichage et des outils 
qui seront mis à disposition des adhérents.

Le lancement officiel a eu lieu le mercredi 22 avril à Limoges en présence de M. Gérard Vandenbroucke, Président du Conseil Régional 
du Limousin, M. Laurent Cayrel, Préfet de la Région Limousin et Christian Ribes, Président de BoisLim. Plus de 160 participants ont répondu 
présents pour cet événement qui a remporté un vif succès.

Pour découvrir la marque : consultez le portail «www.osezleboisdulimousin.fr».

Rappel : ISF et Monichon, obligation de fournir un bilan du document de gestion

Les propriétaires forestiers peuvent bénéficier d’une déduction des ¾ de la valeur des bois pour le calcul de l’Impôt Sur la Fortune et des droits de mutation 
à titre gratuit - régime Monichon. Elle s’explique par la longue durée de production du bois.
Elle était jusqu’en 2010 soumise à 2 conditions :

1. Disposer d’un certificat délivré par la Direction Départementale des Territoires (DDT), à renouveler tous les 10 ans pour l’ISF,
2. Doter sa forêt d’une Garantie de Gestion Durable (dont le Plan Simple de Gestion – PSG) sous 3 ans et l’appliquer pendant 30 ans.

Une 3ème condition a été ajoutée en 2010 (décret n° 2010-523 du 19 mai 2010) :
➘  Fournir tous les 10 ans à la DDT un bilan de la mise en œuvre du document de gestion durable. Le formulaire Cerfa est disponible sur le site 

du CRPF à l’adresse suivante : 
http://www.crpf-limousin.com/france/crpf-limousin-documents-getion-durable-466.htm

Devaient présenter un bilan en 2011, les propriétaires bénéficiant de la réduction sur l’ISF depuis :
✘ 1990 et 2000 (bilan à fournir avant le 30 juin)
✘ 1991 et 2001 (bilan à fournir dans les 6 mois suivant la date anniversaire de la demande).

Et ainsi de suite chaque année….

N.B. : Régime Monichon : seules les successions et donations réalisées depuis le 22/05/2010 sont soumises à ce bilan, à fournir en 2020.

Contacts : Directions Départementales des Territoires (DDT)
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FORÊT SPHÈRE  Le réseau des forestiers de demain

Depuis environ deux décennies, on constate progressivement un manque de motivation des jeunes générations pour leur 
patrimoine forestier. Parmi les différentes raisons, les plus fréquentes sont le déménagement loin des parcelles forestières pour 
raisons familiales ou professionnelles, la faible surface de la forêt, ou un simple désintérêt. 
Mais fondamentalement, dans bien des cas, s’intéresser et gérer leur forêt serait possible à condition que ces jeunes 
propriétaires disposent des informations utiles.
C’est ce que se propose de faire Forêt Sphère, à travers une mise en réseau constructive. Comme l’expliquent les co-fondateurs de Forêt Sphère, ce réseau 
«réunit les futurs forestiers qui seront les producteurs de bois de demain pour découvrir, échanger et rencontrer les acteurs de la filière forêt-bois». Les 
fondateurs ont un triple objectif en tête : faire découvrir les richesses de la filière bois, créer un réseau solide sur lequel appuyer ses projets tout en passant 
un moment convivial.
Leur message est simple : « La forêt est un secteur d’avenir, il est temps de le dire ! »
Forêt Sphère agit à travers les réseaux sociaux, mais aussi en organisant plusieurs fois par an des «after-work» (pour le moment à Paris mais l’ambition est 
d’essaimer en région), permettant rencontre et sensibilisation sur les enjeux de la forêt et du bois.

Plus d’infos : http://www.sylner.fr/                  Contacts : foretsphere@gmail.com

Guide d’accompagnement PEFC 
pour le propriétaire forestier 

PEFC Limousin a mis en place un guide d’accompagnement du cahier des charges du propriétaire 
forestier pour l’aider à mieux comprendre les engagements PEFC. Il est disponible au bureau de PEFC 
Limousin, vous pouvez le demander : 

par téléphone au : 05 87 50 41 90 

ou par mail : pefc.limousin@safran87.fr 
Si vous n’êtes pas encore certifié, n’hésitez pas à demander le dossier d’adhésion.

www.pefc-france.org

Brèves

RENOUVELLEMENT DES ABONNEMENTS À FORÊT LIMOUSINE
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Les abonnements à Forêt Limousine arrivent à échéance.
Si vous n’êtes pas adhérent à une des structures suivantes : Syndicat des Forestiers Privés du Limousin, CETEF, 
FOGEFOR, G.D.F., ADELI, si vous ne possédez pas un document de gestion (PSG, CBPS, RTG) et que vous 
souhaitez continuer à recevoir notre journal Forêt Limousine, il vous faut alors renouveler votre abonnement à 
Forêt Limousine.

Pour maintenir votre abonnement, il vous suffit de :
✓ renseigner vos coordonnées au verso de cette page, 
✓ découper cet encart et le retourner au 
CRPF Limousin - Safran – 2, Av. G. Guingouin - CS 80912 Panazol – 87017 Limoges Cedex 1,

• accompagné d’un chèque de 15€ à l’ordre du CRPF Limousin,
• ou faire un virement bancaire (mode de règlement à privilégier) sur le compte domicilié :  
TPLIMOGES – IBAN : FR76 1007 1870 0000 0010 0015 826 – BIC : TRPUFRP1, en indiquant sur 
le libellé de virement : nom + prénoms (ou nom de personne morale) + abonnement FL.

En l’absence de réponse de votre part, votre adresse sera automatiquement retirée  
du fichier des abonnés de Forêt Limousine.
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CRPF Limousin
2 avenue Georges Guingouin
CS 80912 PANAZOL
87017 Limoges cedex 1
Tél. 05.87.50.42.00
Fax 05 87 50 41 97
E-mail : limousin@crpf.fr
Web : www.crpf-limousin.com

Fransylva Limousin
2 avenue Georges Guingouin
CS 80912 PANAZOL
87017 Limoges cedex 1
Tél. 05 87 50 41 90
Fax 05 87 50 41 89
E-mail : forestierspriveslimousin@safran87.fr
Web : www.foretpriveelimousine.fr
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La journée forestière FRANSYLVA 
Forestiers Privés du Limousin
aura lieu le VENDREDI 31 JUILLET 
en Haute-Vienne, sur la commune de Blond

Évènement

ABONNEMENTS À FORÊT LIMOUSINE 2015/2016

Nom :  ............................................................... Prénom :  ..................................................................

Adresse : (merci de noter l’adresse à laquelle vous souhaitez recevoir ce journal) ........................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Tél. :   ................................................................ e-mail :  ....................................................................

 Souhaite m’abonner aux 6 prochains numéros (2015/2016) de Forêt Limousine 
 joint un chèque d’un montant de 15 euros à l’ordre du C.R.P.F. Limousin
 fait un virement bancaire de 15 euros sur le compte indiqué au verso, en indiquant : 
     NOM + PRENOM ou NOM PERSONNE MORALE + Abonnement FL

 Souhaite être informé de la parution du journal par une Newsletter à l’adresse mail ci-dessus
 Ne souhaite plus recevoir « Forêt Limousine »

Nous serons heureux de vous y accueillir et de vous 
faire partager notre passion !

L’accès au site de  
rendez-vous sera fléché 
depuis Blond et Vaulry

Rendez-vous à 9 h 30 au lieu-dit Ladegaillerie, 
commune de Blond (87).

Thème de la journée :

Sylviculture et dégâts 
de gibier 

Ces visites sont ouvertes à tout le monde

Les personnes non adhérentes à une des 3 sections 
départementales du Syndicat des Forestiers Privés du 
Limousin, mais qui souhaitent participer à cette journée, 
pourront s’inscrire (avant le 23 Juillet) en téléphonant les 
matins soit :
au S. F. P. L. : 05 87 50 41 90
au C. R. P. F. : 05 87 50 42 00
qui vous feront parvenir les documents nécessaires.

Possibilité de restauration sur réservation
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